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 n° 250 484 du 5 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. THOMAS 

Avenue de Spa 17 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mai 2020, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 10 avril 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 juin 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. CEGAET loco Me B. THOMAS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité turque, est née en 1969 à Nazimiye (Turquie). 

 

1.2. Le 14 novembre 2019, elle a introduit une demande de regroupement familial en qualité 

d’épouse de M. [S.], de nationalité belge. 
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Le 10 avril 2020, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« En exécution de l’article […] 51, §2, alinéa […] 52, §4, alinéa 5, […] de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande 

[…] de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union […] introduite en date du 

14.11.2019, par :  

Nom : [S.] 

Prénom(s) : [S.] 

Nationalité :  Turquie 

Date de naissance : [xxx] 1969 

Lieu de naissance : Nazimiye. 

Numéro d’identification au Registre national : [xxx] 

Résidant / décalrant résider à : [xxx] 4800 VERVIERS 

est refusée au motif que : 

□ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’ elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un 

citoyen l’Union ou d’autre membre de la-famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 14.11.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en 

qualité de conjoint de [S.] (NN.[xxx]) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de lien d’alliance avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la personne concernée n’a pas établi 

que la personne qui lui ouvre le droit au séjour dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers tels qu’exigés par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

En effet, il ressort de la consultation de la banque de données Dolsis que le dernier contrat de 

travail en qualité de salarié a pris fin le 22 juillet 2012. Dès lors les quelques extraits de compte 

produits ne peuvent suffire à démontrer les moyens de subsistance de l’ouvrant droit.  

 

En effet, de tels extraits de compte ne peuvent être pris en considération que si ils sont 

accompagnés de documents probants, tel qu'un document officiel émanant du SPF Finances 

(comme un avertissement-extrait-de-rôle). Si par ailleurs, l’article 40 ter précité ne précise pas le 

type de document qui doit être fourni pour établir la preuve requise, il est évident que le requérant 

ne pouvait ignorer que des extraits de compte - dès lors qu'il ne s'agit pas de documents officiels - 

ne pourraient être considérés, produits seuls, comme des documents suffisamment probants à cet 

égard.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée.  

 

« L’Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre 

d’un regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n’est 

pas remplie, votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n'a pas entièrement 

vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette 

décision n’empêchera donc pas l’Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont 

remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous 

invite à vérifier votre dossier avant d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et 

les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l’Office des étrangers 

(www.dofi.fgov.be) »». 
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2. Question préalable. 

 

Le dossier administratif n’a pas été transmis par la partie défenderesse.  

 

Dès lors, en application de l’article 39/59 de la loi du 15 décembre 1980, « les faits cités par la 

partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de : 

 

- l’article 40ter de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers ;  

- l’article 50, §2, 7° de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

- des articles 2 et 3 de la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ». 

 

Après des considérations théoriques quant aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 précitée, à 

l’article 50, §2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité et à l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, la partie requérante fait valoir qu’aucune de ces dispositions « n’exige la 

production de certains documents particuliers qu’aurait dû produire la requérante afin d’établir que 

[…] l’ouvrant droit, disposerait de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers ».  

 

Elle précise que les nombreux extraits de comptes bancaires qu’elle a déposés avec sa demande 

attestent, à son estime, que l’ouvrant-droit dispose de ressources telles que des allocations 

d’invalidité et des loyers immobiliers, ainsi que du caractère stable et régulier de ces revenus.  

 

La partie requérante fait valoir que « même s’il ne s’agit pas de documents officiels, les extraits de 

compte constituent des documents probants qui permettent d’établir valablement les moyens de 

subsistance de l’ouvrant droit ».  

 

Elle ajoute « qu’aucune disposition légale n’impose que de tels documents soient accompagnés de 

documents officiels émanant du SPF FINANCES », et « qu’il est dès lors contraire à la Loi 

d’écarter d’office certains documents produits uniquement parce qu’ils ne seraient pas 

accompagnés de documents officiels et ce sans même procéder à la moindre analyse desdits 

documents et de leur contenu ». 

 

La partie requérante considère qu’en rejetant d’office les extraits de compte, qui constituent à son 

estime des « éléments essentiels » dans le cadre d’une telle demande, sans même les analyser, la 

motivation de la décision attaquée est incomplète. 

 

La partie requérante estime que la décision attaquée ne permet pas de comprendre les raisons 

pour lesquelles « il n’y aurait pas lieu, à tout le moins, d’analyser les extraits de compte produits ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir motivé sa décision de manière stéréotypée. 

 

La partie requérante considère que la motivation n’étant ni adéquate, ni suffisante, l’obligation de 

motivation n’est pas rencontrée.  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que pour satisfaire aux obligations de 

motivation auxquelles la partie défenderesse est tenue en vertu des dispositions dont la partie 

requérante invoque la violation en termes de moyen, l’autorité administrative doit uniquement 

veiller à ce que sa décision soit libellée de manière à permettre à son destinataire de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que ladite autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et 
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non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

4.2. Aux termes de l’article 40ter, § 2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, applicable en 

l’espèce :  

« Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge :   

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est 

réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent 

vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. 

Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur 

régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il 

n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche 

activement du travail ».  

 

4.3. En l’occurrence, la partie requérante soutient avoir démontré l’existence de moyens de 

subsistance dans le chef de la personne rejointe, conformément à la disposition précitée, par la 

production d’extraits de comptes bancaires attestant de revenus immobiliers et d’allocations 

d’invalidité. Dès lors que cette circonstance n’apparaît pas être manifestement inexacte, il doit être 

tenu en l’espèce pour établi que les extraits de comptes déposés attestaient effectivement de ce 

que le regroupant bénéficiait d’allocations d’invalidité et de revenus immobiliers. 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse n’a pas rejeté la demande au motif que lesdites 

ressources ne pourraient être prises en compte dans le cadre de la disposition légale 

susmentionnée en raison de leur nature, mais au motif que les extraits de comptes ne sont pas, en 

soi, suffisamment probants, et qu’ils auraient dû en conséquence être accompagnés de documents 

officiels. 

 

A la suite de la partie requérante, le Conseil observe que ni la loi du 15 décembre 1980, ni l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, n’exigent à cet égard la production de documents officiels. 

 

Il s’ensuit qu’il appartient à la partie défenderesse d’apprécier la force probante des documents 

produits, ainsi qu’elle l’indique au demeurant en termes de note d'observations, et que le seul 

caractère non officiel des documents produits n’est pas, en soi, un motif justifiant le refus de la 

demande pour défaut de preuve des moyens de subsistance dans le chef du regroupant. 

 

En l’espèce, il semble, au vu de la motivation de la décision attaquée à ce sujet, que la partie 

défenderesse ait conclu au défaut de force probante des documents produits sur la seule 

considération tenant à leur caractère « non officiel », ce qui ne peut être admis, ainsi qu’il a été 

précisé ci-dessus. 

 

A supposer que la partie défenderesse ait néanmoins procédé à une appréciation de la force 

probante des documents produits, non limitée à leur origine non officielle, force serait alors de 

constater que cette appréciation ne figure pas dans la motivation de l’acte attaqué, en sorte que la 
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partie défenderesse n’aurait, en tout état de cause, pas permis à la partie requérante d’en 

connaître les raisons, en violation de son obligation de motivation formelle. 

 

4.4. Les développements formulés par la partie défenderesse dans sa note d’observations, selon 

lesquels elle « n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif » 

car « celui-ci corrobore bien que seuls des extraits de compte et aucun document officiel les 

corroborant n’a été produit », ne peuvent être suivis, ainsi qu’il résulte des considérations qui 

précèdent. 

 

Les développements qui concernent les données de la banque Dolsis ne sont pas pertinents, dans 

la mesure où la partie requérante prétend que le regroupant dispose d’allocations d’invalidité et de 

loyers immobiliers, et non de revenus provenant d’un travail et que rien ne permet de considérer 

que les moyens de subsistance visés à l’article 40ter, §2, de la loi du 15 décembre 1980, devraient 

être limités aux revenus du travail. 

 

4.5. Partant, le moyen unique est fondé en ce qu’il est pris de la violation de l’article 40ter de la loi 

du 15 décembre 1980, et de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, qui exige une motivation suffisante et adéquate, et dans les limites 

exposées ci-dessus. Il doit conduire à l’annulation de la décision attaquée.  

 

4.6. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

10 avril 2020, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq mars deux mille vingt et un par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                 président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                            greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


